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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 2024 

LE SAMEDI 25 JANVIER 2025 AU CVDL (Dammarie les Lys) 

 

La séance est ouverte à 17h  

L’Assemblée peut valablement délibérer 8 membres présents et représentés sur 9 clubs 

adhérents, QUORUM largement atteint. 

Nous accueillons Paule Marie POULOUIN Secrétaire Générale de la Ligue Ile de France qui 

va nous aider sur les procédures de votes pour le renouvellement du Comité Directeur et 

nous l’en remercions. 

Les membres du Comité Directeur en place sont également présents hormis Jacques 

BARDECHE excusé, présence également des candidats à la mandature. 

Merci à tous de votre présence. 

 

Rapport Moral 

Arlette AMARDHEY, Secrétaire, donne lecture du rapport moral (annexe 1), 

conformément aux statuts, en l’absence du Président démissionnaire  

Ce rapport est voté à l'unanimité. 

 

Rapport financier :  

Philippe DESMEUZES détaille les bilans imprimés distribués à l'assemblée présente. A 

noter l'augmentation de la subvention du département passant de 800 à 1000 € euros.  

Une demande sera faite par la nouvelle équipe en 2025 dès que le Conseil Départemental 

aura autorisé l'accès au service pour les Comités. 

Le club de VAIRES sur MARNE a pris en charge l'entretien du bateau de sécurité propriété 

du CDV77 qui leur a été confié et qu'ils utilisent (entretien moteur etc...) Ils ont remboursé 

au CDV : 175 euros d'assurance en 2024. 

Les récompenses aux trois 1ers de chaque challenge départemental (quillards et dériveurs) 

250 euros de cartes cadeaux décathlon comme récompenses plutôt que des coupes. 

Reste à régler 71 euros cotisation du CDOS 2024 arrivée très tardivement (NB : le comité 

départemental olympique et sportif propose des formations gratuites qualifiantes 

concernant la gestion des associations). (Rapport financier 2024 annexe 2) 

Le rapport financier 2024 est voté 1 voix contre  

Montant de la cotisation 2025 

L’assemblée votante a été consultée pour voter les tarifs cotisations des clubs  

qui évoluent de 55 à 60 euros pour les clubs jusqu' à 50 adhérents, 

et de  65 euros à 70 pour ceux + de 51 adhérents. 

2 clubs ont +51 adhérents (YCPF et CVSP). 

Les nouveaux tarifs sont votés à l'unanimité. 
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Projet de budget 2025 

Le budget présenté (voir PJ) a soulevé le débat concernant la participation financière du 

CDV à l’organisation de l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE de la LIGUE IDF organisée sur le secteur 

Seine et Marne. (Annexe 3) 

 

Les échanges entre l'assemblée et la secrétaire de la ligue présente à l'AG : 

Une salle gratuite avait été trouvée sur BLENNES dans le 77 qui était le département 

organisateur cette année. 

Vu la distance entre le sud 77 et l'ouest 78, la LIGUE a décliné cette salle gratuite et louée 

une autre salle au MEE sur Seine mieux située géographiquement. Les membres de 

l’assemblée du CDV 77 ont critiqués cette décision qui oblige notre CDV à payer une part 

de ces dépenses. 

S'il est entendu et accepté que la ligue organise chaque année son AG dans un des 

départements constituant la région ILE de FRANCE, il n'est pas compris qu'un CDV comme 

celui du 77 qui n'a que 550 euros de recettes issues des cotisations clubs doivent participer 

aux dépenses de cette AG à hauteur de 600 euros comparé au budget de plusieurs 

centaines de milliers d'euros dont dispose la LIGUE IDF. 

Paule Marie POULOUIN représentante de la ligue a défendu leur décision mais admis qu’il 

faudrait envisager de ne pas faire porter ces dépenses aux cdv. 

Tous les CDV (8 en IDF) n’ont pas les mêmes ressources ; une adéquation pourrait, peut- 

être, être étudiée.  

Arlette AMARDHEY fait savoir que le tarif de la salle a été négocié avec le prestataire la 

location de salle est ramenée à 450 € au lieu de 600, cette facture à payer correspond à 

100% de nos cotisations annuelles. Malgré les justifications de la LIGUE, l'assemblée a 

confirmé son désaccord avec la décision de la ligue de refuser une salle gratuite et de 

faire porter cette dépense au cdv 77 qui n'en a pas les moyens. 

Le budget a été voté : 6 voix POUR – 1 CONTRE et 1 ABSTENTION  

 

Rapport sportif 

Jérôme THOMAS expose la situation des régates qui ont dû être annulée notamment sur 

la Seine à cause du courant surtout en début de saison. (annexe 4 Tableaux) 

Nous sommes un petit CDV qui a une bonne activité et de bons résultats à comparer à de 

bien plus gros.  

Les participations à l'international et des résultats au niveau national sont remarquables. 

Les clubs de SEINE PORT en quillards et MONTEREAU en dériveurs se distinguent au 

classement «club national» et «individuel».  

6 coureurs du 77 dans les 50 1ers au niveau national. 

3 coureurs YCPF sur le podium du challenge cdv77 quillards/ habitables 

45 coureurs et seulement 3 régates courues sur 9 prévues. 

3 coureurs du CSM voile trustent le podium du challenge CDV dériveurs 

142 coureurs et seulement 7 régates courues sur 10 prévues. 

Les challenges CDV 77 de 2024 dériveurs et quillards ont été très perturbés à cause de la 

météo défavorable = trop de courant en seine pour trop peu de vent. 
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Si le calendrier local reste une priorité, le CDV encourage les clubs à participer à des 

épreuves de grade 3 ou 4 comme l'OPEN de France ou le GPEN et en faire des projets de 

saison. 

 

A la demande de l'assemblée, des pistes de réflexion seront à étudier par la prochaine 

équipe quant à la mutualisation des bateaux et bourse à équipiers. 

Calendrier 2025 : provisoire pour le moment ; certaines régates ont été ajoutées (CHOISY 

LE ROI) ou supprimées ce jour (festival dériveur de VIRY CHATILLON car régate devenue 

payante). Des concertations indispensables à l'organisation du calendrier à l'automne 2024 

n'ont pas été constructives avec tous les clubs. Il en résulte des dates de régate qui se 

superposent ce qui défavoriserait la participation. Le CDV 77 encourage d'intégrer dans 

ses challenges des épreuves courues dans les départements limitrophes pour favoriser la 

participation et dynamiser l'activité (en allant chez eux, ils viennent chez nous) 

Le calendrier 2025 sera finalisé par la prochaine équipe qui diffusera, lors d’une 

prochaine communication. 

 

 

Demandes de participation aux permis rivière 

Le problème des 10 permis préemptés par l YCPF en 2024 a été abordé, étant entendu 

que le CDV77 participe à hauteur de 120 euros maxi par permis fluvial afin de favoriser 

l'encadrement sur l'eau. Le budget 2024 approuvé lors de l’AG du 27/01/24 faisait état 

de 400 € pour aides aux clubs. Le club demandeur doit faire une demande auprès du CD 

qui valide sa participation. 

 

Bien que ce principe ait été voté en comité de direction EN 2017  

Le principe d’une participation « aide aux clubs » est connue de tous mais jusqu’à 

présent les demandes étaient faites en respectant les conditions pour l’obtention de ces 

participations. En ce qui concerne cette année, les clubs n’ont pas reçu de proposition de 

formation collective écrite, émanant du CDV (les clubs présents n'en ont pas trouvé 

trace), le CDV77, estimant qu'il a été mis devant le fait accompli par une décision 

unilatérale d’Eric BEREZOUTZKY (Président depuis 2023 et démissionnaire en 2024),  

il été refusé de subventionner les 10 permis passés par l’YCPF. Le CDV reconnait qu'il n'a 

pas limité l’octroi de ses aides, pensant de facto que l'équité entre clubs prévalait, mais 

qu'il aurait dû faire mention de limite, compte tenu de l’interprétation faite en l’absence 

de précision. 

En 2024, le CDV a reçu 2 demandes envoyées par le CVDL et les PRAILLONS.  

Elles ont été faites officiellement par écrit accompagnée de la facture avec la justification 

de l’obtention du permis et l’engagement du club de sa participation. L’YCPF n'a pas fait 

de demande explicite auprès du CDV qui n’aurait pas accepter une telle la dépense sur 1 

année. 

Le CVSP a fait sa demande spontanée à l'automne. Elle sera à étudier par le prochain 

comité de direction. 
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L’YCPF a justifié son besoin de 10 permis pour maintenir les régates du club. 

 

Question à Paule Marie POULOUIN 

Quel club peut voter au CDV et à la LIGUE ??? 

Il a été précisé par la représentante de la LIGUE qu'un club est électeurs au CDV et à la 

LIGUE à partir de 10 licenciés suite à une dérogation de la LIGUE (contre 20 dans les 

statuts actuellement) pour être en accord avec la FFV. 

 

 

 

 

Election du Comité Directeur mandature 2025-2028 : 

Cette année élective voit le renouvellement complet du comité directeur. 

6 postes sont à pourvoir ; 7 candidatures reçues par lettres recommandées 

conformément aux statuts. 

Les candidats présents sont invités à se présenter et exprimer leurs motivations à 

intégrer la structure. 

Il est rappelé l'obligation de rayer 1 nom sur chaque liste distribuée aux représentants 

votants. 

RESULTATS sont élus : 

 

ARNAUD SOLAZZO 8 VOIX                          MICHEL BAILLON 7 VOIX  

LAURENCE HERAUT 8 VOIX                 MARINE LENGLET 6 VOIX  

JEAN MARIE THIERRY 8 VOIX                 PATRICK VILAIN 6 VOIX  

 

DANIEL BAILLET 5 VOIX n'est pas reconduit au cdv. 

 

Vote pour l'élection à la présidence du CDV 

 

Seul candidat déclaré sur son courrier de candidature conformément aux statuts, 

ARNAUD SOLAZZO : élu a l'unanimité s'est engagé à poursuivre le travail d’ERIC 

PEROIS disparu en 2023. Il profite de cette nouvelle fonction pour remercier au nom de 

tous, absents comme présents, le travail effectué par les membres sortants depuis 2010 

pour certains. Un hommage appuyé est rendu à la secrétaire et au trésorier. 

 

La séance est levée à 18h30.  

L’assemblée a été conviée à un verre de l'amitié et à la remise des récompenses. 
 

 

Arlette AMARDHEY 
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AG 2024 11/01/25        annexe  1 

Rapport MORAL  
 
 
L’activité du CDV77 sur l’année 2024 a été très difficile à relancer suite au vide laissé 
par Éric PEROIS, sa motivation et ses idées entraînaient les membres du comité 
directeur pour mettre en œuvre les actions décidées collégialement.  
Éric BEREZOUTKY avait, lors de la dernière AG, accepté de prendre le relai pour 1 an, 
la relance du CDV77 n’a pas été à la hauteur de ce que vous pouviez en attendre.  
Comme vous l’avez appris par son courrier, Éric BEREZOUTKY a démissionné de son 
poste début décembre pour des raisons personnelles, ce qui implique, suivant les 
statuts, que le (la) secrétaire vous donne aujourd’hui un aperçu de l’état des lieux.  
Les statistiques : licences en Seine et Marne 264 + 60 passeports : jeunes 29 contre 
53 en 2023 – adultes 235 contre 265 en 2023 soit 54 licences en moins au total. Les 
passeports 60 contre 65.  
Au niveau de l’activité sur l’eau,  
En dériveurs sur 11 régates programmées, 3 ont dû être annulées : trop de courant 
sans le vent nécessaire pour remonter ce courant, + des contraintes administratives 
de la sous-préfecture de Seine et Marne (TORCY), qui sont imposées aux clubs 
naviguant sur la Seine POUR L’ORGANISATION DES REGATES.  
Bien que la navigation ne soit pas arrêtée, une déclaration sur imprimé CERFA 3 mois 
avant l’événement, engageant : 2 bateaux de sécurité pour l’encadrement avec 2 
personnes à bord dont 1 avec, bien évidemment, le permis fluvial et VHF à bord doit 
faire l’objet d’une validation des services de la Préfecture. En habitables sur 10 
régates programmées, 5 ont été annulées pour les mêmes raisons.  
Jérôme vous fera mieux que moi le point sur les régates des Challenges dans le 
rapport sportif.  
Pour l’AG 2024 de la LIGUE IDF du 15 mars prochain, c’est au tour du CDV77 cette 
année de trouver un lieu pour l’organisation de cette réunion qui regroupe environ 
60 personnes. Les démarches ne pouvant pas attendre l’élection d’un nouveau 
Comité Directeur, il a fallu trouver les endroits en Seine et Marne, qui ne sont pas 
nombreux, proposant : salle de réunion pour vote électronique et restauration.  
Le choix a été fait par la LIGUE après avoir étudié les devis présentés.  
Tous les éléments seront bien évidemment transmis à la nouvelle équipe.  
Je passe la parole à Philippe pour la suite de l’ORDRE DU JOUR et notamment le 

rapport financier et la proposition du budget 2025. 
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